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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et 
président-directeur général des établissements regroupés, 
Centre hospitalier de l’Université de Montréal et Centre 
hospitalier universitaire Sainte-Justine, le docteur Fabrice 
Brunet reçoive comme président-directeur général d’un 
établissement du groupe 1 selon l’échelle de traitement 
ci-annexée, un traitement annuel de 296 000 $ à compter 
du 7 septembre 2015;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux (chapitre S-4.2, 
r. 5.2) s’applique au docteur Fabrice Brunet, en faisant les 
adaptations nécessaires, à l’exception des sections 3 et 4 
du chapitre 1, de la section 1 du chapitre 2, des articles 38, 
39, 40, 40.1, 40.2 et 161 ainsi que du chapitre 5;

QUE le docteur Fabrice Brunet ait droit à des vacances 
annuelles de vingt-cinq jours, auxquelles s’ajoute un maxi-
mum de cinq jours d’absences pour affaires personnelles;

QUE le docteur Fabrice Brunet ne reçoive aucune autre 
rémunération, avantages sociaux ou autres conditions de 
travail que ceux déterminés en vertu du présent décret;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 289-
2015 du 1er avril 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Groupe Minimum Maximum

1 227 692 $ 296 000 $

2 210 826 $ 274 074 $

3 195 209 $ 253 772 $

4 180 749 $ 234 974 $

5 167 361 $ 217 569 $

6 116 923 $ 152 000 $

Échelle de traitements des
présidents-directeurs généraux des

centres intégrés de santé et de services sociaux 
et des établissements non fusionnés

au 1er avril 2015

Gouvernement du Québec

Décret 799-2015, 9 septembre 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Hélène Tremblay comme commissaire adjointe à 
la déontologie policière

ATTENDU QUE l’article 131 de la Loi sur la police (cha-
pitre P-13.1) prévoit que le gouvernement peut nommer un 
commissaire adjoint à la déontologie policière et fi xer sa 
rémunération, ses avantages sociaux et ses autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QUE l’article 132 de cette loi prévoit que le 
commissaire adjoint est nommé pour une période déter-
minée d’au plus cinq ans et que son mandat peut être 
renouvelé;

ATTENDU QUE Me Hélène Tremblay a été nommée 
commissaire adjointe à la déontologie policière par le 
décret numéro 574-2010 du 23 juin 2010, que son mandat 
viendra à échéance le 12 septembre 2015 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Hélène Tremblay soit nommée de nouveau 
commissaire adjointe à la déontologie policière, pour un 
mandat de cinq ans à compter du 13 septembre 2015, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Hélène 
Tremblay comme commissaire adjointe 
à la déontologie policière
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Hélène 
Tremblay, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme commissaire adjointe auprès du Commissaire à la 
déontologie policière, ci-après appelé le Commissaire.

Sous l’autorité du Commissaire et dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et des poli-
tiques adoptées par le Commissaire pour la conduite 
de ses affaires, elle exerce tout mandat que lui confi e le 
Commissaire.
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Me Tremblay exerce ses fonctions au bureau du 
Commissaire à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 13 septembre 
2015 pour se terminer le 12 septembre 2020, sous réserve 
des dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Tremblay 
reçoit un traitement annuel de 127 242 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Tremblay comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Tremblay peut démissionner de son poste de com-
missaire adjointe à la déontologie policière, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé aux emplois supérieurs du ministère 
du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Tremblay consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Tremblay se 
termine le 12 septembre 2020. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de commis-
saire adjointe à la déontologie policière, il l’en avisera au 
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de commissaire adjointe à la 
déontologie policière, Me Tremblay recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 HÉLÈNE TREMBLAY ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé 
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